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Monsieur le Directeur,

Objet : WOLUWE-SAINT-PIERRE. Avenue de Tervueren - parc de Woluwe.
Régénération des massifs et abattage de 425 arbres situés dans les deux premières coupes du
plan de gestion des massifs boisés du parc de Woluwe.
(Dossier traité par M. B. Campanella - D.M.S. – M. P. Fostiez – D.U.)

Avis conforme

En réponse  à  votre  courrier  du  11  août  2017,  sous  référence,  réceptionné  le  14  août,  et  suite  à
l’examen  du  complément  d’information  demandé  en  séance  du  23  août  2017,  nous  vous
communiquons l’avis conforme favorable sous réserve émis par notre Assemblée, en sa séance du 8
novembre 2017, concernant l’objet susmentionné.

Le site du parc de Woluwe est classé par l’Arrêté royal du 08.11.1972. Il est également inscrit sur les
listes des espaces Natura 2000 afin de veiller à la préservation et restauration des habitats naturels.

La demande de permis concerne l’abattage de 425 arbres dans le cadre d’un Plan de gestion des
massifs boisés. En sa séance du 23 août 2017, la Commission n’avait pu se prononcer sur la demande
d’avis conforme – vu certaines imprécisions du dossier – et avait demandé, en vertu des dispositions
de l’article 177, §2 du CoBAT qu’un complément d’information lui soit fourni. 
Le 8 novembre dernier, Bruxelles Environnement a adressé par mail un document de 16 pages en
guise de réponse à la demande de la CRMS.

Après examen des compléments d’information transmis à la CRMS, celle-ci émet un avis conforme
favorable moyennant une série de réserves et de recommandations :
De manière générale, elle demande de :
- compléter  le plan de gestion des massifs par une stratégie de gestion des autres éléments du parc
(plans d’eau, chemins, pelouses et espaces ouverts, mobilier,  arbres remarquables, arbres isolés et
arbres de collection situés en lisière des massifs, etc.)  ;
- mettre en place un plan de renouvellement des arbres de position intégrant les aspects paysagers et de
collection dendrologique. Elargir de ce point de vue la palette des essences plantées par rapport à ce
qui est proposé dans la demande de permis, en coordination avec la DMS, la CRMS et la Division
Nature de Bruxelles Environnement. La CRMS insiste en effet sur le maintien, le renouvellement,
voire l’extension de l’importante collection dendrologique du site classé qui est extrêmement bien
documentée.  Malgré la qualité incontestable du travail  accompli,  la réflexion n’est  pas aboutie
lorsqu’il s’agit des aspects patrimoniaux ;
-  mettre  en  œuvre  toutes  les  techniques  nécessaires  pour  que  les  abattages  n’aggravent  pas  les
problèmes de compaction des sols et n’induisent aucun dégât au niveau du parc, y compris par un
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encadrement strict des entreprises lors du chantier ;
- poursuivre l’évaluation de la stratégie, entamée sur la parcelle 7, notamment en suivant l’évolution
de la compaction du sol, du couvert végétal dans les massifs et en documentant l’effet paysager des
interventions (vues sur les massifs avant et après chaque phase d’intervention) ;
- dans le traitement des lisières des massifs boisés, il est indispensable de retrouver la cohérence
scénographique, de restaurer les anciennes vues et de valoriser les arbres d’intérêt paysager et/ou
de collection ;
- comme prévu aux pages 106 et 107 du rapport final (IBGE, 2015), lors des abattages, il faudra
veiller  très  scrupuleusement  à  ne  pas  créer  des  conditions  favorables  aux  chablis
(cf.http://orbi.ulg.be/bitstream/2268/21163/1/fw80_3-12_chablis1_2006.pdf) ;
- les clôtures provisoires ne pourront pas être visibles depuis les vues principales.

La CRMS formule également une série de réserves et de remarques ponctuelles :

1. Dans l’annexe 3 – Fiches des arbres à abattre pour des raisons sanitaires :
Le Fagus sylvatica atropurpurea (n° identification 12597, parcelle 11b), dont l’état sanitaire est de
50%, ne pourrait-il pas être momentanément conservé vu sa position stratégique et pour autant que
son état sanitaire ne se soit pas dégradé ces dernières années ?  S’il devait être abattu ne devrait-il
pas  être  remplacé,  pour  des  raisons  paysagères,  par  la  même essence  ou une  autre  essence  à
feuillage pourpre ?

Toujours  dans  l’annexe  3,  sur  base  du  complément  d’information  transmis  par  Bruxelles
Environnement, l’arbre identifié sous le n°13230 serait un  Acer palmatum.  La CRMS demande de
prévoir la plantation de cette essence dans le parc de Woluwe afin de ne pas réduire la richesse de
sa collection dendrologique.

2 et 3. Dans l’annexe 4 – Fiches des arbres à abattre pour le renouvellement du massif :

-  Près  de  75  fiches  ne  comportent  ni  identification  de  l'essence,  ni  n°  d’identification.  Avant  de
souscrire  à  l’abattage  pur  et  simple  de  ces  sujets,  la  CRMS  demandait  de  préciser  les  espèces
concernées et les motifs de leur abattage.
Sur base du complément d’information transmis par Bruxelles Environnement, la CRMS marque son
accord pour l’abattage de ces 75 arbres sans nom d’essence, ni n° d’identification puisque :

- aucune espèce rare ne figure parmi ces sujets et aucun d'entre eux n'est remarquable ;
- l'essentiel des individus proviennent de semis spontanés ;
- il s'agit majoritairement d'essences colonisatrices : Acer platanoides (80%), Acer pseudoplatanus,
Fraxinus excelsior,  Robinia pseudo-acacia,  Populus (un individu dépérissant),  Carpinus betulus
(deux sujets).

- La CRMS souhaitait également connaître les raisons de l’abattage d’une série d’autres arbres.
Suite à quoi, Bruxelles Environnement a organisé une nouvelle inspection qui tend à confirmer la
proposition initiale. Les justificatifs sont présentés dans un tableau accompagné d’un reportage photos
(voir le tableau repris à la page 3/16).  

La CRMS comprend les raisons avancées et souscrit à l’abattage pur et simple des sujets repris ci-
après :
N° id.         Nom                                 Etat sanitaire        Circ (cm)         Remarque  
12380 indét. 70% 92
12520 indét. ?% 55
12731 Quercus robur 70% 223
12884 indét. ?% 220
12922 Quercus robur 80% 129
12926 Quercus robur 70% 138
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12979 Tilia x europea 80% 94
13062 Carpinus betulus 90% 102
13423 indét.
13428 indét.
13429 indét.
13433 indét.

- Pour les arbres suivants, la CRMS marque son accord pour leur abattage sur base du justificatif
transmis  mais  demande  la  replantation  de  ces  essences  qui  appartiennent  au  patrimoine
dendrologique du parc. Dans le réaménagement global du parc, ces sujets devraient constituer des
arbres de position en bordure des massifs. L’implantation de telles essences ornementales au sein
de massifs ne présente en effet aucun intérêt.

N° id.         Nom                                 Etat sanitaire        Circ (cm)         Remarque  
12102 Fraxinus americana 100% 91 en bordure de parcelle 1b
12496 Ulmus 100% 116 génotype utile : ressource génétique
12596 Aesculus x carnea 60% 160
12803 Quercus palustris 70% 235
14058 Ailanthus altissima 60% 228 en bordure de massif
17643 Juglans nigra 90% 230 en bordure de massif

4. Concernant plus particulièrement les Quercus rubra, qui sont très souvent de grande qualité (A-B),
la  CRMS s'interrogeait  sur  l'opportunité  d’en  abattre  23 compte  tenu  du  fait  que  dans  les  parcs
paysagers,  cette  essence  est  particulièrement  intéressante  et  qu’à  Woluwe,  il  n’y  a  pas  de  signe
d’envahissement. 
Dans  le  complément  d’information  transmis  à  la  CRMS,  Bruxelles  Environnement  justifie  ces
abattages par une concurrence entre les individus et la nécessité de préserver les plus prometteurs
(élimination de la concurrence dans un espace restreint, sélection des arbres dont le port est le plus
prometteur,  suppression  des  arbres  les  plus  effilés  ou  à  la  couronne  moins  bien  équilibrée  et/ou
développée, potentiel de diversification du massif).
La CRMS se rallie à l’avis de Bruxelles Environnement et souscrit à l’abattage des 23  Quercus
Rubra projeté.

5. D’une manière plus générale, au sujet des aspects patrimoniaux du site classé, notons : 
Les pages 29 & 59 donnent l’information suivante : « un total de 94 taxons (genres, espèces, variétés)
a été relevé pour l’ensemble du parc » alors que, selon la littérature, « on dénombre  plus de 180
essences (courantes,  exotiques  ou  très  rares).  Trois  cents  arbres,  comme  un  sequoia  géant
(Sequoiadendron giganteum) de près de 7 mètres de circonférence, figurent d’ailleurs dans la liste des
arbres remarquables de l’agglomération bruxelloise. Mieux, l’asbl «Belgische Dendrologie Belgique»
en a même sélectionné 7 auxquels elle a donné le titre de « Champion de Belgique », soit parce qu’ils
sont uniques, soit parce qu’ils ont une taille exceptionnelle.  Parmi ceux-ci un érable rouge  (Acer
rubrum),  un  chêne  bicolore  (Quercus  bicolor),  un  cormier  (Sorbus  domestica)… ».  (cf.  réf.
bibliographiques ci-après).

La CRMS estime que des précisions ou corrections doivent impérativement être apportées au texte  :
soit il s’agit d’un total de 94 taxons au sein des massifs, compte non tenu des lisières, soit le nombre
de 94 doit être revu s’il s’agit bien de l’ensemble du parc. Or, la note de Bruxelles Environnement du
8 novembre dernier confirme que le recensement de 94 taxons concernerait l’ensemble du parc, ce qui
est largement sous-estimé vis-à-vis de la littérature et, par ailleurs, contredit les Infos Fiches – Espaces
verts publiées par Bruxelles Environnement : 
(http://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/IF_EV_Parcs_Parc_de_Woluwe_FR.PDF?
langtype=2060 ).
En tout état de cause, la CRMS demande que la liste de 1991 (cf. dépliant joint en annexe) soit bel
et bien prise en compte (180 essences) et que les replantations soient envisagées sur cette base.
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6. La page 102 propose notamment de « rester ouvert aux espèces exotiques, vu le caractère de parc
paysager et arboretum » et la page 139 conclut, entre autres, « Il nous semble important de poursuivre
le  travail  des  créateurs  du  parc  en  continuant  le  travail  de  collection  dendrologique.  Parmi  les
massifs boisés, certains arbres (par exemple les noyers) occupent des positions remarquables. Si l’on
souhaite  que  les  générations  futures  bénéficient  de  tels  monuments  naturels,  il  est  important  de
poursuivre des plantations d’espèces et/ou de cultivars rares, supportant les conditions de croissance
au sein des massifs ».  
La liste initiale proposée par Bruxelles Environnement limitait à huit taxons les essences exogènes (5
arbustifs et 3 arbres). Dans sa demande de complément d’informations, la CRMS estimait qu’il était
indispensable de revoir et d‘élargir considérablement la liste des essences à replanter afin de conserver
l’aspect  patrimonial  du site et  sa diversité.  Outre les  nombreuses  espèces exogènes remarquables,
notre flore comporte également bon nombre d’essences intéressantes adaptées au parc de Woluwe. La
CRMS demandait donc d'élargir les propositions en accord avec le caractère patrimonial du parc et les
spécificités de sa biodiversité.
Dans son complément d’information transmis à la CRMS, Bruxelles Environnement élargit à présent
la liste des essences à replanter. La CRMS s‘en réjouit. Toutefois, elle insiste pour que le patrimoine
dendrologique diversifié du parc soit intégralement conservé (voir dépliant de 1991), voire élargi .
En  effet,  outre  les  nombreuses  espèces  exogènes  remarquables,  la  flore  comporte  également  bon
nombre d’essences intéressantes que les citoyens citadins devraient avoir la chance de découvrir (cf.
La Forêt, Bary-Lenger, Evrard, Gathy, Ed. du Perron, 1988).
A ce sujet, la CRMS rappelle le contexte historique de la création du parc de Woluwe dans la foulée 
de l’aménagement entre 1895 et 1897 de l’avenue de Tervueren sur les instances du roi Léopold II
(d'après les plans de V. BESME), à l'occasion de l'Exposition universelle de 1897 afin de relier le parc
du Cinquantenaire au château du parc de Tervueren où se tint l'exposition sur le Congo. Le parc de
Woluwe témoignait  ainsi également de la variété et de l’exotisme dendrologique en vogue à cette
époque.

7.  La CRMS demande que les  propositions de replantation soient  assorties  du plan de gestion
général, parallèlement en cours d'élaboration. Elle demande à Bruxelles Environnement que le lien
entre les deux dossiers soit fait.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de nos meilleurs sentiments.

A. AUTENNE           M.-Fr. DEGEMBE
  Secrétaire         Présidente f.f.

C.c. : D.M.S. : M. B. Campanella ; D.U. : M. P. Fostiez.
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